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Accord de méthode du 30 septembre 2025 sur la négociation d'un accord collectif relatif 

au cadre de gestion des agents contractuels de l'administration centrale du ministère chargé 

de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche et du ministère 

chargé des sports, de la jeunesse, et de la vie associative 

Entre, 

Le secrétaire général du ministère de l'éducation nationale, 
de l'enseignement supérieur et de la recherche, et du ministère des sports, de la jeunesse et de 
la vie associative, 
et, 

La CGT Educ'action, administration centrale; 
La CFDT Education, Formation, Recherche publiques, administration centrale; 
L'UNSA, administration centrale; 
L'ASAMEN. 

Préambule 

Les parties signataires conviennent de s'engager dans une démarche de négociation en vue de la 
conclusion d'un accord collectif relatif au cadre de gestion des agents contractuels de 
l'administration centrale des ministères chargés de l'éducation nationale, dè l'enseignement 
supérieur, de la recherche, de la jeunesse, des sports et de la vie associative. 

Cet accord s'inscrit dans un contexte de recours croissant aux agents contractuels au sein des 
services de l'administration centrale. De 605 en 2022, les agents contractuels sont en 2024 au 
nombre de 790. Leur part au sein de l'administration centrale est passée de 12% en 2019 à 20% en 
2024, avec de grandes disparités selon les directions notamment liées à l'absence de vivier de 
fonctionnaires dans certaines filières. 

Le recours aux agents contractuels suppose d'accompagner leur parcours professionnel au sein des 
services, y compris en les accompagnant vers la titularisation. 

Pour répondre aux enjeux d'attractivité, de fidélisation et de sécurisation des parcours 
professionnels dans un environnement concurrentiel, il est impératif de définir un cadre de gestion 
clair et partagé répondant à la fois aux aspirations des agents, qui peuvent les conduire à envisager 
des parcours professionnels plus diversifiés, et aux besoins des directions, qui recherchent des profils 
qualifiés et/ou expérimentés. 
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Ce calendrier prévisionnel pourra être modifié après accord des parties et conformément à l'article 
10 du présent accord. 

Article 8 - Documentation 

L'administration centrale fournira les ressources documentaires nécessaires au groupe de travail, et 
notamment des données chiffrées concernant l'emploi contractuel, son évolution, ses 
caractéristiques, direction par direction. Elle enrichira les éléments déjà transmis selon les besoins 
exprimés lors des groupes de travail, sous réserve de la disponibilité des données. 

Article 9 - Publication de l'accord 

La publicité du présent accord de méthode sera assurée par l'autorité administrative signataire par 
voie numérique. 
Le présent accord de méthode est conclu pour une durée prévue jusqu'à la signature de l'accord 
collectif. 

Article 10 - Modification du présent accord 

Les parties prenantes conviennent que la négociation, son calendrier prévisionnel et les thèmes 
abordés pourront être réajustés à leur demande. 

Paris le 30 septembre 2025, 

Le secrétaire général Les-
7

présentants du personnel, 

Po r la C T duc'action, administration centrale, 
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